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AVIS DU CONSEIL D' ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, seu'un de légisbrioll, deu-
xième-chambre, saisi par le Président du Conseil de l::1
C()mI11Ü1ULlt~fr;J.nç.l!sl', IL, 2 iui.j ln?, d'line dUllandl.:

d'avis sur une proposition Je d{uet ,( instaurant un re-
censement des enfants sans p,HCJ:!:->", a donné le 30 juin
1987 l'avis suivant :

L'intitulé de la proposition
non pas d'enfants sans parents
parents sc sont désintéressés.

:) est inexact Il s'agit

l~lais J'enfanrs dont !es

*':'*

La proposition de décret scmble trouver son ori-
gine dans une proposition de Joi relative à l'adoption et

allX actes de l'état civil, déposée le 7 janvier 1986 au
Sén~![ par ]\1. L Remacle (se:;sion 1985-1986, docu-

ment ~W/n" 1). Cette proposirion prévoY2.it, en son arti-
cle 9, de remphcer ]':1rticle ,1S,~ du Code civil p;u lin
nouveau texte dont Je paragr'.'.phe 2 permettait au
tribtmal de 1:1 jcunessede COl1s::lter qu'un cnfant ér<1ir
;,bandonné er d'autoriser son :,doption « sans le consen-
tement des père et/Ol! mère,) (dl'Cllment SO/n" l, p. 6);
ce paragraphe 2 contenait Ui! ,dinéa 4 rédigé comme
suit:

"L'Office de la protection de la jeunesse tient le
relevé des enfants dont 1es père et/ou mère se désintéres-
sent et en communique la liste J chacun des parquets
des tribunaux de la jeunesse.»

Cette partie de !a propositiun de M. Rcmacle est
devenue hl loi du 20 mai 1987 relative à l'abandon
d'enfants mineurs (Moniteur belge du 27 mai 1987)
après avoir fait l'objet d'un :ünendemenr déposé par le

Secrétaire d'Etat à b Justice (r<1pport du !7 juillet 19S()
de la commission de la Justice du Sénat, docu-
ment 80/n" 2, p. 24).

Au cours de la discussion il la commission du Sénat,
le Secrétaire d'Etat :l émis l'avis suivant (docu-
mcnt 80/n" 1, p. 28) ;

"
L'organisation d'un recenscrJ'ent des enfants ~,ban-

donnés au départ des institutions d'hébergement me
paraît être une matière qui relève aujourd'hui de la
compétence des Communautés, en exécution de l'arti-
cle 5, 6", de 13 loi spéciaJc de réformes institutionne11es

du 8 aoÙt 1980."

La disposition de !\uticle 3:i.1, § 2, alinéa 4, de b
rroposition de M. Remacle n'a finalement pas été reprise
dans le texte adopté par la commission du Sénat et qui
est devenu la loi du 20 mai 1987.

---
(1) CCP, 1985.]986, Doç 62.11.
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C'est prok1h!em("llt cette circonstance qui a amené

~'1. Bicfnot et consorts à s3îsir le Conseil de la
CUJ1IJl}UI1JU!('.jL\I1Cli~l~ dl' !t.lIJ propOsition de décret.

...

Après le dépÔt de cetre proposition, le Conseil
d'Etat, section de kgislation, a été saisi par l'Exécutif

d'un ~1menJement au projet de décret rdatif à l'aide à
Li jeunesse (1) sur !equel i! :1 donné son avis le 18 juin
1987, sous le n" 18.11612. Cet amendement tire cer-
1~1incs conséquences de l'entrl'c CI1 vigUCl1f de la loi du
20 mai 19).;7 re"nive à l'abandon d'enfants mineurs.

Il prévoit notamment que toute personne physique
cu murale, privée ou publique, qui a recueilli un enfant

mineur dont les père et mère se sont manifestement
désintéressés, doit en informer le directeur communau-
uire de l'aide ,\ b jCllnesse qui doir, s'il y a lieu, intro-

duire !a del1l~lI1de en déc1ar,nion d'abandon d'enfant

P"l"VUCii ]':1rticle 370bis, § 3, du Code civil.

Cet amendement rencontre, en partie du moins, les
préOCcup1tiollS des auteurs de la proposition. Lorsque
le Conseil de ]a Communauté française examinera le
projet de décret rdatif 21l'aide à la jeunesse et l'amende-

men,- ,'pport~ par l'Exécutif aux articles 42 à 45 de ce
projer, il lui é1pparticndrJ. d'apprécier s'il n'y a pas lieu

de compléter ces articles en tenant compre des objectifs
poursuivis par h proposition de Mlvl. Biefnot et
consorts.

...

Les dispositions fon générales de J'article premier de

1<1proposition (]:; décret s'exposent il critique dans la
Ir~esme oÙ, organis1nt U!l,-' forme de dépistage des en-
r~mrs ak1lldonnés, elles entendent recenser tant les en-
fants qui rcçoivclH des visites que ceux qui n'en re-
çoivent P~\S, tam les parents qui effectuent pareilles
d~~m1rches que ceux qui s'en ;lbsriennent. Elles permet-
tent même le rccensement de toutes autres visites qui
seraiCIH faites :l des enfants placés dans des institutions
d'héhergement.

Le textc devrait être revu afin d'y apporter les
précisions nécessaires pour éviter le reproche qui pour~
rait lui être fait de prévoir une ingérence excessive de
1'1ulOrit~ d:ms la vie privée et familiale.

...

(1) CCF, 1986-1987, DOL 9.112.



Le clull1p d'app1icuîon des disp()sirio:ls c:,t incor-
rcctement défini dans Ja mesure oÙ il n'est pas possihk
de déterminer, al! dép~lrt de J'article premier, quelle pt:r-
sonne privée ou publique est appcJée à recueillir co!-
lectivemcnt et de hçoll hahitl1e11c dcs mineurs d'âge,
On peut notamment se demander si un établissement
d'ensei3nemenr, p~lf exemple celui qui fonctÎonne sous
le r(~gillle de l'intcrtut, est ou n'esr p:15 visé par J'ani-
,-j" l>rclnin lit' b propO_Sili(Hl.

...

L';1fticle 4 appelle les observations suivantes

1" L'arrêré de l'Exécutif du 9 janvier 1984 détenni-
nant les bases communes applicables il 1':"!f!;rémentet Ù LI
,'>ubsidiatioll des personnes physiques ou morales, des
CLuvres Ol! é-tablissemcnts s'offrant ;l héberger des mi-
neurs placés en vertu de la loi du 8 avril 1965 relative
ii b protection de la jeunesse, ,l la rc;()!t~laissat1ce et ~'t
la snbsidiation des services proposant une alternative il
l'hébergement ct ,\ LI subsidiation des services d~
placement familiaux ou d'organisation de maisons fami-
liales agréées, a Ùé abrogé par l\uréd: de l'Exécutif du

Il m:1fS !%l n:datif ;\ l'agrément et ii J'octroi de sub-
ventions J.ux personnes et serVices .ISS\lr:lnt l'encadre-
l11enr de Inesures pour la protection de Li jeunesse.

2" Le décret portant
Naissance et de l'Enfance
10 mars 1983.

création de
esr daté du

j'Office de h
30 et non du

3" L'arrêté de l'Exécutif du 22 décembre 1983 déter-
minant les règles à suivre pour l'agrément, l'organisation
et le fonctionnement des institutions destinées à accueil-
lir des personnes handicapées placées à charge du

Fonds de soins médico-socio-pédagogiques pour handi-
capts, ainsi que pour !a subsidiation des frais d'héberge-
ment, d'entretien, d'éducation et de traitement des

40.858 - E, G.

hcnl'ficiaircs dudit fonds, ~l été abrogé (1) par l'arrêté
de J'Exécutif du

()
février 1987 pris en exécution de

l'arrêté roY,ll n° 81 du 10 novemhre1967 créant un fonds
de soins médio.:o-socio-pédagogiques pour handicapés,

Le texte suivant est proposé:

'S 1"". I.e-: infractions au:, dispositions du présenr
di'c,.t'l- ';()1l!" ptillie~ d'une .mlt'ndt' dt' 1 noo francs à
JOnoo (I.:lncs.

Les dispositions du Jivre prell1lt:r Ju Code pénal, sans
exception du chapitre VII et de J'article 85, som appli-
cables à ces infractions.

§ 2. l.'alltorité qui a accordé l'agrément aux per-
sonnes vis.:cs à l'article l'.'. peur retirer cet agrément, en
cas d'inobservation des r~gJes imposées par le présent
décret. »

Les références :111"présent décret» faites aux para-
gr3phes 1'''. et 2 et la référence à J'article 1er faite au
par.tgraphe 2 dcvl"Om être ad~1ptées si les dispositions

de la proposition sont insérées dans le projet de décret
rdatif h l'aide à b jeunesse.

Ll chambre était composée de :

Mtv!. .J. LlGOT, président de chambrc; P. FINCCEUR et

Ch.-L CLOS SET, conseillers d'Erat; CL DES.
CHAMPS, F. DELPEREE, assesseurs de la section de
législation; Mme M. VAN GERREWEY, greffier.

Le rapport a
premier ;1lJdireur.

été présenté par M. A. JvtERCENfER,

Le Greffier,

M. VAN GERREWEY.

Le Président,

J. LIGOT.

(1) A ]'exCt~pti()n
jJn>gramm:ltion.

de ]';Hticle HJ, relatif ;.] la <.:ommjssjol1 de'
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